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(54) SYSTÈME DE FIXATION CONFIGURÉ POUR FIXER AU MOINS UN PANNEAU 
PHOTOVOLTAÏQUE SUR UNE TOITURE

(57) Le système de fixation pour fixer un panneau
photovoltaïque à une toiture, et comportant des tuiles à
emboîtement accessoires aval (4) d’un premier type
comportant une partie inférieure (4.1) pourvue d’au
moins un galbe inférieur (8) configuré pour recouvrir par-
tiellement le galbe longitudinal d’une tuile à emboîtement
standard (2) et une partie supérieure (4.2) ; des tuiles à
emboîtement accessoires aplanies (11) d’un deuxième

type ; des rail de support inférieur et supérieur (16, 17)
configurés pour prendre appui respectivement sur des
liteaux (3) appartenant à deux rangs différents ; des or-
ganes de fixation configurés pour être fixés respective-
ment aux rails de support inférieur et supérieur (16, 17) ;
et un dispositif de support (23) configuré pour être fixé
aux organes de fixation et pour supporter le panneau
photovoltaïque.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
toitures dites en pente réalisées en tuiles à emboitement
en terre cuite, mais également en béton, voire en maté-
riau composite et plus particulièrement sur la fixation de
panneaux photovoltaïques sur une telle toiture.

Etat de la technique

[0002] Il existe plusieurs façons connues d’équiper
une toiture de panneaux photovoltaïques.
[0003] Par exemple, selon une première solution, des
panneaux photovoltaïques peuvent être implantés en su-
rimposition d’une toiture comportant des tuiles à emboî-
tement fortement galbées. Cependant, cette solution a
un effet préjudiciable sur l’esthétisme global du toit puis-
que les panneaux photovoltaïques dépassent alors de
la toiture. En outre, la fixation des panneaux photovol-
taïques peut compromettre l’étanchéité de la toiture, car
elle requiert de traverser la couche de tuiles avec des
organes de fixation destinés à être fixés à la charpente.
De plus, les panneaux photovoltaïques, qui dépassent
de la toiture, présentent une importante prise au vent.
[0004] Une deuxième solution connue consiste à in-
terrompre la couche de tuiles sur une surface correspon-
dant sensiblement à celle des panneaux photovoltaïques
à fixer sur la toiture, à positionner les panneaux photo-
voltaïques dans la zone interrompue de la couche de
tuiles, à fixer les panneaux photovoltaïques à la char-
pente, et à positionner ensuite des tuiles accessoires sur
le pourtour des panneaux photovoltaïques. Une telle so-
lution est notamment décrite dans le document
DE102011106212.
[0005] Le document DE102011106212 décrit plus par-
ticulièrement un ensemble de tuiles accessoires com-
prenant notamment des tuiles accessoires d’un premier
type configurées pour s’étendre le long d’un bord supé-
rieur d’un panneau photovoltaïque et pour coopérer cha-
cune avec une tuile standard appartenant à un rang dis-
posé immédiatement au-dessus du panneau photovol-
taïque, des tuiles accessoires d’un deuxième type con-
figurées pour s’étendre le long d’un bord inférieur du pan-
neau photovoltaïque et pour coopérer chacune avec une
tuile standard appartenant à un rang disposé immédia-
tement en dessous du panneau photovoltaïque, et des
tuiles accessoires d’un troisième type configurées pour
s’étendre le long d’un bord latéral du panneau photovol-
taïque et pour coopérer chacune avec une tuile standard
adjacente.
[0006] Une telle solution permet de réduire sensible-
ment la hauteur de dépassement des panneaux photo-
voltaïques par rapport au toit, et donc de limiter l’impact
de ces derniers sur l’esthétisme global du toit. De plus,
une telle solution limite la prise au vent engendrée par
les panneaux photovoltaïques.

[0007] Cependant, une telle solution a pour inconvé-
nient majeur de transférer une partie de l’étanchéité de
la toiture aux panneaux photovoltaïques, ce qui est sus-
ceptible de compromettre l’étanchéité globale de la toi-
ture.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention a pour but de remédier à tout ou
partie des inconvénients précités et notamment à propo-
ser un système de fixation permettant la pose et l’inté-
gration d’un panneau photovoltaïque sur une toiture en
garantissant un montage sur le toit qui soit aisé et qui
respecte l’esthétique globale du toit et l’étanchéité du toit.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne un
système de fixation configuré pour fixer au moins un pan-
neau photovoltaïque sur une toiture comportant une plu-
ralité de rangs de tuiles à emboîtement standard, les tui-
les à emboîtement standard comportant chacune une
face externe orientée vers le ciel et une face interne orien-
tée vers une charpente et étant posées sur des rangs de
liteaux de la charpente, les tuiles à emboîtement stan-
dard comportant chacune au moins un galbe longitudinal
dont la section transversale est en forme de U inversé,
le système de fixation comprenant :

- des tuiles à emboîtement accessoires aval d’un pre-
mier type, chaque tuile à emboîtement accessoire
aval comportant :

• une partie inférieure qui est pourvue d’un bord
de pied et qui est configurée pour prendre appui
sur un bord de tête d’une tuile à emboîtement
standard appartenant à un rang immédiatement
inférieur, ladite partie inférieure étant pourvue
d’au moins un galbe inférieur dont la section
transversale est en forme de U inversé et qui
est configuré pour recouvrir partiellement le gal-
be longitudinal de la tuile à emboîtement stan-
dard appartenant au rang immédiatement infé-
rieur, et

• une partie supérieure qui est pourvue d’un bord
de tête et qui présente une hauteur maximale
inférieure à 70%, et par exemple inférieure à
60%, de la hauteur maximale du galbe inférieur
de chacune des tuiles à emboîtement accessoi-
res aval,

- des tuiles à emboîtement accessoires aplanies d’un
deuxième type qui sont différentes des tuiles à em-
boîtement accessoires aval et des tuiles à emboîte-
ment standard, chaque tuile à emboîtement acces-
soire aplanie présentant une hauteur maximale in-
férieure à 70%, et par exemple inférieure à 60%, de
la hauteur maximale du galbe inférieur de chacune
des tuiles à emboîtement accessoires aval, chaque
tuile à emboîtement accessoire aplanie comprenant
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un bord de pied configuré pour prendre appui sur un
bord de tête d’une tuile à emboîtement accessoire
aval appartenant à un rang immédiatement inférieur
et un bord de tête configuré pour être recouvert aussi
bien par un bord de pied d’une tuile à emboîtement
accessoire aplanie que par un bord de pied d’une
tuile à emboîtement standard appartenant à un rang
immédiatement supérieur,

- un rail de support inférieur et un rail de support su-
périeur configurés pour prendre appui respective-
ment sur des faces supérieures de deux liteaux ap-
partenant à deux rangs différents, et pour être fixés
à la charpente,

- une pluralité d’organes de fixation comprenant un
premier ensemble d’organes de fixation configurés
pour être fixés au rail de support inférieur et un
deuxième ensemble d’organes de fixation configu-
rés pour être fixés au rail de support supérieur, cha-
cun des organes de fixation du premier ensemble
étant configuré pour s’étendre entre une tuile à em-
boîtement accessoire aval respective et une tuile à
emboîtement accessoire aplanie respective appar-
tenant à deux rangs successifs et pour faire saille
du bord de pied de la tuile à emboîtement accessoire
aplanie respective, et chacun des organes de fixa-
tion du deuxième ensemble étant configuré pour
s’étendre entre deux tuiles à emboîtement accessoi-
res aplanies respectives appartenant à deux rangs
successifs et pour faire saille du bord de pied de la
tuile à emboîtement accessoire aplanie respective
appartenant au rang supérieur desdits deux rangs
successifs, et

- un dispositif de support configuré pour être fixé aux
organes de fixation des premier et deuxième ensem-
bles et pour être supporté par les organes de fixation
des premier et deuxième ensembles, le dispositif de
support étant configuré pour s’étendre au-dessus de
tuiles à emboîtement accessoires aval et aplanies
et pour supporter au moins un panneau photovoltaï-
que.

[0010] Une telle configuration du système de fixation
selon la présente invention, et en particulier des tuiles à
emboîtement accessoires aval et aplanies, permet d’as-
surer l’étanchéité de la toiture uniquement par l’intermé-
diaire de tuiles.
[0011] De plus, la structure particulière des tuiles à em-
boîtement accessoires aplanies et des parties supérieu-
res des tuiles à emboîtement accessoires aval permet
d’encastrer partiellement un panneau photovoltaïque
dans la toiture, et limite donc sensiblement la hauteur de
dépassement d’un tel panneau photovoltaïque par rap-
port à la toiture.
[0012] En outre, l’utilisation de rails de guidage infé-
rieur et supérieur, d’organes de fixation et d’un dispositif

de support pour fixer le panneau photovoltaïque à la char-
pente assure une fixation aisée et rapide d’un panneau
photovoltaïque sur une toiture.
[0013] Enfin, puisque le dispositif de support (sur le-
quel est fixé le panneau photovoltaïque) est fixé et sup-
porté par la charpente (via les rails de support inférieur
et supérieur et les organes de fixation), la toiture, formée
par les tuiles à emboîtement standard et les tuiles à em-
boîtement accessoires aval et aplanies, ne supporte pas
le panneau photovoltaïque et n’est donc pas susceptible
d’être fragilisée par la présence de ce dernier.
[0014] Par conséquent, le système de fixation selon la
présente invention permet la pose et l’intégration d’un
panneau photovoltaïque sur une toiture en garantissant
un montage sur le toit qui soit aisé et qui respecte l’es-
thétique globale du toit et l’étanchéité du toit.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de support est configuré pour permettre une
pose du panneau photovoltaïque en format portrait et/ou
en format paysage.
[0016] Dans le présent document, on entend par
« panneau photovoltaïque », un élément qui fonctionne
comme un générateur électrique de courant continu en
présence de rayonnement solaire, qui comporte un en-
semble de cellules photovoltaïques reliées entre elles
électriquement, et qui est muni de câbles de raccorde-
ment.
[0017] Le système de fixation peut en outre présenter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacun des organes de fixation du premier ensemble est
une patte de fixation, et chacun des organes de fixation
du deuxième ensemble est une patte de fixation.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
organes de fixation du premier ensemble et les organes
de fixation du deuxième ensemble sont identiques.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
rail de support inférieur et le rail de support supérieur
sont identiques.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque tuile à emboîtement accessoire aval est configu-
rée pour être située au même endroit que la tuile à em-
boîtement standard qu’elle remplace et donc pour se
substituer à celle-ci, et chaque tuile à emboîtement ac-
cessoire aplanie est configurée pour être située au même
endroit que la tuile à emboîtement standard qu’elle rem-
place et donc pour se substituer à celle-ci.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des tuiles à emboîtement accessoires aval et
aplanies présente une largeur sensiblement égale à la
largeur des tuiles à emboîtement standard, et une lon-
gueur sensiblement égale à la longueur des tuiles à em-
boîtement standard.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des tuiles à emboîtement accessoires aval et
aplanies présente les mêmes caractéristiques de pose
que la tuile à emboîtement standard qu’elle remplace.
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De façon avantageuse, les tuiles à emboîtement acces-
soires aval et aplanies sont configurées pour autoriser
les mêmes jeux de montage sur un toit que les tuiles à
emboîtement standard qu’elles remplacent.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie supérieure de chaque tuile à emboîtement acces-
soire aval est globalement plane.
[0025] Dans le présent document, on entend par
« globalement plane », une tuile ou une partie de tuile
qui est plane ou présente de faibles corrugations.
[0026] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, la partie supérieure de chaque tuile à emboîtement
accessoire aval comporte un galbe supérieur situé dans
le prolongement supérieur du galbe inférieur respectif et
ayant une section transversale en forme de U inversé,
ledit galbe supérieur présentant une hauteur maximale
inférieure à 70%, et par exemple à 60%, de la hauteur
maximale du galbe inférieur de chacune des tuiles à em-
boîtement accessoires aval. En d’autres termes, le galbe
supérieur de chaque tuile à emboîtement accessoire aval
est tronqué à 70%, et par exemple à 60%, par rapport
au galbe inférieur respectif.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
galbe supérieur prévu sur la partie supérieure de chacu-
ne des tuiles à emboîtement accessoires aval comporte
une portion longitudinale centrale qui est sensiblement
plane et deux portions longitudinales latérales disposées
de part et d’autre de la portion longitudinale centrale res-
pective.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chaque tuile à emboîtement accessoire aplanie est glo-
balement plane.
[0029] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, chaque tuile à emboîtement accessoire aplanie
comporte un galbe longitudinal ayant une section trans-
versale en forme de U inversé et configuré pour recouvrir
partiellement le galbe supérieur d’une tuile à emboîte-
ment accessoire aval appartenant au rang immédiate-
ment inférieur ou le galbe longitudinal d’une tuile à em-
boîtement accessoire aplanie appartenant au rang im-
médiatement inférieur.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
galbe longitudinal de chacune des tuiles à emboîtement
accessoires aplanies comporte une portion longitudinale
centrale qui est sensiblement plane et deux portions lon-
gitudinales latérales disposées de part et d’autre de la
portion longitudinale centrale respective.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
galbe longitudinal de chaque tuile à emboîtement acces-
soire aplanie s’étend sur tout ou partie de la longueur de
la tuile à emboîtement accessoire aplanie respective.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
galbe longitudinal de chaque tuile à emboîtement acces-
soire aplanie s’étend depuis le bord de tête de la tuile à
emboîtement accessoire aplanie respective jusqu’au
bord de pied de la tuile à emboîtement accessoire aplanie
respective.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, le

galbe longitudinal de chaque tuile à emboîtement acces-
soire aplanie présente un profil, une section transversale
et/ou une largeur qui sont variables le long de la longueur
dudit galbe longitudinal.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacun des organes de fixation des premier et deuxième
ensembles présente une forme globalement en L.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacun des organes de fixation comporte une partie de
fixation configurée pour être fixée au rail de support in-
férieur ou au rail de support supérieur, et une partie de
support qui est allongée, la partie de support de chacun
des organes de fixation du premier ensemble étant con-
figurée pour s’étendre entre une tuile à emboîtement ac-
cessoire aval respective et une tuile à emboîtement ac-
cessoire aplanie respective appartenant à deux rangs
successifs et pour faire saille du bord de pied de la tuile
à emboîtement accessoire aplanie respective, la partie
de support de chacun des organes de fixation du deuxiè-
me ensemble étant configurée pour s’étendre entre deux
tuiles à emboîtement accessoires aplanies respectives
appartenant à deux rangs successifs et pour faire saille
du bord de pied de la tuile à emboîtement accessoire
aplanie respective appartenant au rang supérieur desdits
deux rangs successifs, le dispositif de support étant con-
figuré pour être fixé aux parties de support des organes
de fixation des premier et deuxième ensembles et pour
être supporté par lesdites parties de support des premier
et deuxième ensembles.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de support de chacun des organes de fixation du
premier ensemble est configurée pour être sensiblement
alignée avec et s’étendre au-dessus d’un galbe supérieur
d’une tuile à emboîtement accessoire aval appartenant
au même rang que le liteau sur lequel est destiné à pren-
dre appui le rail de support inférieur.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de support de chacun des organes de fixation du
premier ensemble est configurée pour s’étendre sensi-
blement le long d’un plan longitudinal médian du galbe
supérieur de la tuile à emboîtement accessoire aval res-
pective.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de support de chacun des organes de fixation du
deuxième ensemble est configurée pour être sensible-
ment alignée avec et s’étendre au-dessus d’un galbe lon-
gitudinal d’une tuile à emboîtement accessoire aplanie
appartenant au même rang que le liteau sur lequel est
destiné à prendre appui le rail de support supérieur.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de support de chacun des organes de fixation du
deuxième ensemble est configurée pour s’étendre sen-
siblement le long d’un plan longitudinal médian du galbe
longitudinal de la tuile à emboîtement accessoire aplanie
respective.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacun des organes de fixation du premier ensemble, et
par exemple la partie de support de chacun des organes
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de fixation du premier ensemble, est pourvu(e) d’un trou
de fixation, par exemple taraudé, qui est apte à permettre
la fixation de l’organe de fixation respectif au dispositif
de support, et chacun des organes de fixation du deuxiè-
me ensemble, et par exemple la partie de support de
chacun des organes de fixation du deuxième ensemble,
est pourvu(e) d’un trou de fixation, par exemple taraudé,
qui est apte à permettre la fixation de l’organe de fixation
respectif au dispositif de support.
[0041] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, chacun des organes de fixation du premier ensem-
ble, et par exemple la partie de support de chacun des
organes de fixation du premier ensemble, est pourvu(e)
d’une tige de fixation filetée qui est apte à permettre la
fixation de l’organe de fixation respectif au dispositif de
support, et chacun des organes de fixation du deuxième
ensemble, et par exemple la partie de support de chacun
des organes de fixation du deuxième ensemble, est pour-
vu(e) d’une tige de fixation filetée qui est apte à permettre
la fixation de l’organe de fixation respectif au dispositif
de support.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacun des rails de support inférieur et supérieur com-
porte une aile longitudinale inférieure et une aile longitu-
dinale supérieure, les ailes longitudinales inférieures des
rails de support inférieur et supérieur étant configurées
pour prendre appui respectivement sur des faces supé-
rieures de deux liteaux appartenant à deux rangs diffé-
rents.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacun des rails de support inférieur et supérieur pré-
sente une section transversale en forme générale de U
ou de Oméga.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
rail de support inférieur comporte des orifices de fixation
inférieurs qui sont sensiblement alignés selon une direc-
tion d’alignement sensiblement parallèle à la direction
d’extension du rail de support inférieur et chacun des
orifices de fixation inférieurs étant apte à permettre la
fixation d’un organe de fixation respectif au rail de support
inférieur, et le rail de support supérieur comporte des
orifices de fixation supérieurs qui sont sensiblement ali-
gnés selon une direction d’alignement sensiblement pa-
rallèle à la direction d’extension du rail de support supé-
rieur et chacun des orifices de fixation supérieurs étant
apte à permettre la fixation d’un organe de fixation res-
pectif au rail de support supérieur.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
orifices de fixation inférieurs sont répartis en une ou plu-
sieurs rangée(s) et sont régulièrement espacés le long
du rail de support inférieur, et les orifices de fixation su-
périeurs sont répartis en une ou plusieurs rangée(s) et
sont régulièrement espacés le long du rail de support
supérieur.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
orifices de fixation inférieurs sont prévus sur l’aile longi-
tudinale supérieure du rail de support inférieur, et les
orifices de fixation supérieurs sont prévus sur l’aile lon-

gitudinale supérieure du rail de support supérieur.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacun des orifices de fixation inférieurs est oblong et
s’étend sensiblement parallèlement à la direction d’ex-
tension du rail de support inférieur, et chacun des orifices
de fixation supérieurs est oblong et s’étend sensiblement
parallèlement à la direction d’extension du rail de support
supérieur. Une telle configuration des orifices de fixation
inférieurs permet la fixation d’un organe de fixation res-
pectif au rail de support inférieur quelle que soit la position
occupée par ledit organe de fixation sur le rail de support
inférieur, et une telle configuration des orifices de fixation
supérieurs permet la fixation d’un organe de fixation res-
pectif au rail de support supérieur quelle que soit la po-
sition occupée par ledit organe de fixation sur le rail de
support supérieur.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des tuiles à emboîtement accessoires aval est
munie d’au moins un élément de retenue s’étendant de-
puis la face interne de ladite tuile à emboîtement acces-
soire aval et situé à proximité du bord de tête de ladite
tuile à emboîtement accessoire aval, l’au moins un élé-
ment de retenue prévu sur chacune des tuiles à emboî-
tement accessoires aval étant apte à prendre appui sur
un liteau de la charpente ou sur le rail de support inférieur
lorsque ce dernier est fixé à la charpente. De façon avan-
tageuse, l’au moins un élément de retenue prévu sur
chacune des tuiles à emboîtement accessoires aval est
apte à prendre appui sur l’aile longitudinale inférieure du
rail de support inférieur lorsque ce dernier est fixé à la
charpente.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des tuiles à emboîtement accessoires aplanies
est munie d’au moins un élément de retenue s’étendant
depuis la face interne de ladite tuile à emboîtement ac-
cessoire aplanie et situé à proximité du bord de tête de
ladite tuile à emboîtement accessoire aplanie, l’au moins
un élément de retenue prévu sur chacune des tuiles à
emboîtement accessoires aplanies étant apte à prendre
appui sur un liteau de la charpente ou sur le rail de support
supérieur lorsque ce dernier est fixé à la charpente. De
façon avantageuse, l’au moins un élément de retenue
prévu sur chacune des tuiles à emboîtement accessoires
aplanies est apte à prendre appui sur l’aile longitudinale
inférieure du rail de support supérieur lorsque ce dernier
est fixé à la charpente.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacun des organes de fixation du premier ensemble est
configuré pour être fixé par vissage sur le rail de support
inférieur, et chacun des organes de fixation du deuxième
ensemble est configuré pour être fixé par vissage sur le
rail de support supérieur.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacun des rails de support inférieur et supérieur est con-
figuré pour être fixé par exemple par vissage à la char-
pente, et plus particulièrement à aux moins trois che-
vrons ou trois fermettes de charpente.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention,
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chacun des rails de support inférieur et supérieur com-
porte une paroi de fond munie d’une série de trous de
fixation, par exemple de forme oblongue et par exemple
répartis en une ou plusieurs rangée(s), configurés pour
permettre la fixation dudit rail de support inférieur ou su-
périeur à la charpente, et ce quelle que soit la position
des éléments de charpente sur lequel est fixé ledit rail
de support inférieur ou supérieur.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de support comporte un organe de support in-
férieur et un organe de support supérieur qui sont allon-
gés et qui sont sensiblement parallèles l’un à l’autre, les
organes de support inférieur et supérieur étant configu-
rés pour être fixés respectivement aux organes de fixa-
tion du premier ensemble et aux organes de fixation du
deuxième ensemble, l’organe de support inférieur com-
portant des trous de fixation inférieurs qui sont sensible-
ment alignés selon une direction d’alignement sensible-
ment parallèle à la direction d’extension de l’organe de
support inférieur et chacun des trous de fixation inférieurs
étant apte à permettre la fixation d’un organe de fixation
respectif à l’organe de support inférieur, l’organe de sup-
port supérieur comportant des trous de fixation supé-
rieurs qui sont sensiblement alignés selon une direction
d’alignement sensiblement parallèle à la direction d’ex-
tension de l’organe de support supérieur et chacun des
trous de fixation supérieurs étant apte à permettre la fixa-
tion d’un organe de fixation respectif à l’organe de sup-
port supérieur.
[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
organes de support inférieur et supérieur sont configurés
pour s’étendre sensiblement parallèlement aux liteaux
de la charpente.
[0055] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, les organes de support inférieur et supérieur sont
écartés l’un de l’autre, c’est-à-dire sont situés à distance
l’un de l’autre.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de support inférieur est une cornière de support
inférieure et l’organe de support supérieur est une cor-
nière de support supérieure.
[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de support comporte en outre deux organes de
support latéraux qui sont sensiblement parallèles l’un à
l’autre et qui sont chacun reliés aux organes de support
inférieur et supérieur.
[0058] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de support est un cadre de support.
[0059] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, les organes de support inférieur et supérieur sont
séparés l’un de l’autre, c’est-à-dire ne sont pas reliés
mécaniquement l’un à l’autre.
[0060] Selon un mode de réalisation de l’invention, au
moins un des trous de fixation inférieurs est oblong et
s’étend sensiblement parallèlement à la direction d’ex-
tension de l’organe de support inférieur, et au moins un
des trous de fixation supérieurs est oblong et s’étend
sensiblement parallèlement à la direction d’extension de

l’organe de support supérieur.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
trous de fixation inférieurs comportent un trou de fixation
inférieur central ayant une section sensiblement circulai-
re, et deux trous de fixation inférieurs latéraux qui sont
oblongs, et les trous de fixation supérieurs comportent
un trou de fixation supérieur central ayant une section
sensiblement circulaire, et deux trous de fixation supé-
rieurs latéraux qui sont oblongs. Une telle configuration
du dispositif de support permet un indexage du dispositif
de support par rapport à un organe de fixation central du
premier ensemble et un organe de fixation central du
deuxième ensemble, et une fixation optimale du dispositif
de support sur deux organes de fixation latéraux du pre-
mier ensemble et deux organes de fixation latéraux du
deuxième ensemble. En particulier, une telle configura-
tion du système de fixation de la présente invention per-
met de tenir compte de la variation latérale du pas de
montage des tuiles d’une toiture déjà posée, et donc
d’éviter toute découpe des tuiles à emboitement standard
de ladite toiture.
[0062] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de support est configuré pour être fixé par vis-
sage sur les organes de fixation des premier et deuxième
ensembles, et plus particulièrement sur les parties de
support des organes de fixation des premier et deuxième
ensembles.
[0063] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de support comporte un dispositif de réglage
d’écartement configuré pour régler un écartement entre
les organes de support inférieur et supérieur. La présen-
ce d’un tel dispositif de réglage d’écartement permet
d’ajuster l’écartement entre les organes de support infé-
rieur et supérieur du dispositif de support en tenant comp-
te de la variation longitudinale du pas de montage des
tuiles d’une toiture déjà posée, et donc d’éviter toute dé-
coupe des tuiles à emboitement standard de ladite toitu-
re.
[0064] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deux organes de support latéraux sont configurés pour
permettre la fixation d’au moins un panneau photovoltaï-
que sur lesdits organes de support latéraux, et sont par
exemple pourvus d’orifices de fixation.

Brève description des dessins

[0065] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre d’un mode de
réalisation, donné à titre d’exemple non limitatif, du sys-
tème de fixation conforme à l’invention, en référence aux
dessins annexés sur lesquels :

La figure 1 est une vue partielle en perspective d’une
toiture équipée de deux panneaux photovoltaïques
fixés à la toiture à l’aide d’un système de fixation
selon l’invention ;

La figure 2 est une vue en perspective avant d’une
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tuile à emboîtement accessoire aval appartenant au
système de fixation selon l’invention ;

La figure 3 est une vue en perspective arrière de la
tuile à emboîtement accessoire aval de la figure 2 ;

La figure 4 est une vue en perspective avant d’une
tuile à emboîtement accessoire aplanie appartenant
au système de fixation selon l’invention ;

La figure 5 est une vue en perspective d’un organe
de fixation appartenant au système de fixation selon
l’invention ;

La figure 6 est une vue partielle en perspective d’un
rail de support inférieur appartenant au système de
fixation selon l’invention ;

La figure 7 est une vue partielle en perspective du
rail de support inférieur de la figure 6 équipé de deux
organe de fixation de la figure 5 ;

La figure 8 est une vue en perspective d’un dispositif
de support appartenant au système de fixation selon
l’invention ;

La figure 9 est une vue partielle d’une portion aval
du dispositif de support de la figure 8 ;

La figure 10 est une vue partielle d’une portion amont
du dispositif de support de la figure 8 ;

La figure 11 est une vue partielle en perspective
d’une toiture comportant une pluralité de rangs de
tuiles à emboîtement standard qui ont été
déposées ;

La figure 12 est une vue partielle en perspective de
la toiture de la figure 11 montrant la fixation de rails
de support inférieur et supérieur sur des liteaux d’une
charpente ;

La figure 13 est une vue partielle en perspective de
la toiture de la figure 11 montrant la pose de tuiles
à emboîtement accessoires aval sur le rail de sup-
port inférieur ;

La figure 14 est une vue partielle en perspective de
la toiture de la figure 11 montrant la fixation d’un
premier ensemble d’organes de fixation sur le rail de
support inférieur ;

La figure 15 est une vue partielle en perspective de
la toiture de la figure 11 montrant la pose de tuiles
à emboîtement accessoires aplanies sur des liteaux
de la charpente et également sur le rail de support
supérieur ;

La figure 16 est une vue partielle en perspective de
la toiture de la figure 11 montrant plus particulière-
ment les parties de support des organes de fixation
du premier ensemble s’étendant chacune entre une
tuile à emboîtement accessoire aval respective et
une tuile à emboîtement accessoire aplanie respec-
tive appartenant à deux rangs successifs et faisant
saille chacune du bord de pied de la tuile à emboî-
tement accessoire aplanie respective ;

La figure 17 est une vue partielle en perspective tron-
quée de la toiture de la figure 16 ;

La figure 18 est une vue partielle en perspective de
la toiture de la figure 11 montrant la fixation d’un
deuxième ensemble d’organes de fixation sur le rail
de support supérieur ;

La figure 19 est une vue partielle en perspective tron-
quée de la toiture de la figure 16 ;

La figure 20 est une vue partielle en perspective de
la toiture de la figure 11 montrant la fixation d’un
dispositif de support sur les organes de fixation des
premier et deuxième ensembles ;

La figure 21 est une vue partielle en coupe de la
toiture de la figure 20 ;

La figure 22 est une vue partielle en perspective de
la toiture de la figure 11 montrant la fixation d’un
panneau photovoltaïque sur le dispositif de support
de la figure 20 ;

La figure 23 est une vue en perspective d’un dispo-
sitif de support selon une variante de réalisation de
l’invention.

Description détaillée

[0066] Dans la suite de la description du système de
fixation suivant l’invention, les mêmes références numé-
riques désignent les mêmes éléments. Les différentes
vues ne sont pas nécessairement tracées à l’échelle.
[0067] Les figures 1 à 23 représentent un système de
fixation configuré pour fixer au moins un panneau pho-
tovoltaïque sur une toiture comportant une pluralité de
rangs de tuiles à emboîtement standard 2. Les tuiles à
emboîtement standard 2 comportent chacune une face
externe orientée vers le ciel et une face interne orientée
vers une charpente, et sont posées sur des rangs de
liteaux 3 de la charpente. Les tuiles à emboîtement stan-
dard 2 comportent chacune un galbe longitudinal, éga-
lement nommé cornet, dont la section transversale est
en forme de U inversé. Le galbe longitudinal de chaque
tuile à emboîtement standard 2 peut s’étendre sur tout
ou partie de la longueur de la tuile à emboîtement stan-
dard 2 respective, et par exemple sur tout ou partie de
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la longueur de la partie visible de la tuile à emboîtement
standard 2 respective. De plus, le galbe longitudinal de
chaque tuile à emboîtement standard 2 peut présenter
un profil, une section transversale et/ou une largeur qui
sont variables le long de la longueur dudit galbe longitu-
dinal.
[0068] Le système de fixation comprend des tuiles à
emboîtement accessoires aval 4 d’un premier type (voir
notamment les figures 2 et 3). Chaque tuile à emboîte-
ment accessoire aval 4 présente une largeur égale à la
largeur des tuiles à emboîtement standard 2, et une lon-
gueur égale à la longueur des tuiles à emboîtement stan-
dard 2.
[0069] Chaque tuile à emboîtement accessoire aval 4
comporte un premier élément d’emboîtement longitudi-
nal 5 prévu sur la face externe de ladite tuile à emboîte-
ment accessoire aval 4 et s’étendant le long d’un premier
bord latéral de ladite tuile à emboîtement accessoire aval
4, et un deuxième élément d’emboîtement longitudinal 6
prévu sur la face interne de ladite tuile à emboîtement
accessoire aval 4 et s’étendant le long d’un deuxième
bord latéral de ladite tuile à emboîtement accessoire aval
4. Le deuxième élément d’emboîtement longitudinal 6
prévu sur chaque tuile à emboîtement accessoire aval 4
est configuré pour coopérer avec un premier élément
d’emboîtement longitudinal 5 prévu sur une tuile à em-
boîtement accessoire aval 4 adjacente et appartenant
au même rang ou sur une tuile à emboîtement standard
2 adjacente et appartenant au même rang. Le premier
élément d’emboîtement longitudinal 5 prévu sur chaque
tuile à emboîtement accessoire aval 4 est configuré pour
coopérer avec un deuxième élément d’emboîtement lon-
gitudinal 6 prévu sur une tuile à emboîtement accessoire
aval 4 adjacente et appartenant au même rang ou sur
une tuile à emboîtement standard 2 adjacente et appar-
tenant au même rang.
[0070] Chaque tuile à emboîtement accessoire aval 4
est avantageusement munie de deux éléments de rete-
nue 7 (voir les figures 17 et 21), tels que des tenons de
retenue, s’étendant depuis la face interne de ladite tuile
à emboîtement accessoire aval 4 et situés à proximité
du bord de tête de ladite tuile à emboîtement accessoire
aval 4. Les éléments de retenue 7 prévus sur chacune
des tuiles à emboîtement accessoires aval 4 sont notam-
ment aptes à prendre appui sur un liteau 3 appartenant
au même rang.
[0071] Chaque tuile à emboîtement accessoire aval 4
comporte plus particulièrement une partie inférieure 4.1
qui est pourvue d’un bord de pied et qui est configurée
pour prendre appui sur un bord de tête d’une tuile à em-
boîtement standard 2 appartenant à un rang immédiate-
ment inférieur, et une partie supérieure 4.2 qui est pour-
vue d’un bord de tête. De façon avantageuse, le bord de
pied de chaque tuile à emboîtement accessoire aval 4
présente un profil sensiblement complémentaire du bord
de tête de chaque tuile à emboîtement standard 2.
[0072] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la partie inférieure 4.1 de chaque tuile à emboî-

tement accessoire aval 4 est pourvue d’un galbe inférieur
8 dont la section transversale est en forme de U inversé
et qui est configuré pour recouvrir partiellement le galbe
longitudinal d’une tuile à emboîtement standard 2 appar-
tenant au rang immédiatement inférieur.
[0073] La partie supérieure 4.2 de chaque tuile à em-
boîtement accessoire aval 4 comporte un galbe supé-
rieur 9 situé dans le prolongement supérieur du galbe
inférieur 8 respectif et ayant une section transversale en
forme de U inversé. Le galbe supérieur 9 de chaque tuile
à emboîtement accessoire aval 4 présente une hauteur
maximale inférieure à 60% de la hauteur maximale du
galbe inférieur 8 de chacune des tuiles à emboîtement
accessoires aval 4, et est donc aplati par rapport au galbe
inférieur 8 de la partie inférieure 4.1 de la tuile à emboî-
tement accessoire aval 4 respective. Le galbe supérieur
9 prévu sur chaque partie supérieure 4.2 comporte plus
particulièrement une portion longitudinale centrale qui
est sensiblement plane et deux portions longitudinales
latérales disposées de part et d’autre de la portion lon-
gitudinale centrale respective.
[0074] La zone de recouvrement de deux tuiles à em-
boîtement accessoires aval 4 adjacentes latéralement
est ajustable (compte tenu notamment de la forme du
galbe inférieur 8 de chaque tuile à emboîtement acces-
soire aval 4) de manière à pouvoir ajuster le pas de mon-
tage latéral des tuiles à emboîtement accessoires aval
4 d’un même rang. En outre, la zone de recouvrement
entre une tuile à emboîtement accessoire aval 4 et une
tuile à emboîtement standard respective appartenant à
deux rangs successifs est ajustable (compte tenu notam-
ment de la forme du galbe inférieur 8 de chaque tuile à
emboîtement accessoire aval 4) de manière à pouvoir
ajuster le pas de montage longitudinal des tuiles à em-
boîtement accessoires aval 4.
[0075] Le système de fixation comprend également
des tuiles à emboîtement accessoires aplanies 11 (voir
notamment la figure 4), également nommées tuiles à em-
boîtement accessoires amont, d’un deuxième type qui
sont différentes des tuiles à emboîtement accessoires
aval 4 et des tuiles à emboîtement standard 2. Chaque
tuile à emboîtement accessoire aplanie 11 présente une
largeur égale à la largeur des tuiles à emboîtement stan-
dard 2, et une longueur égale à la longueur des tuiles à
emboîtement standard 2.
[0076] Chaque tuile à emboîtement accessoire aplanie
11 comprend un bord de pied configuré pour prendre
appui sur un bord de tête d’une tuile à emboîtement ac-
cessoire aval 4 appartenant à un rang immédiatement
inférieur, et un bord de tête configuré pour être recouvert
par un bord de pied d’une tuile à emboîtement accessoire
aplanie 11, ou d’une tuile à emboîtement standard 2,
appartenant à un rang immédiatement supérieur. De fa-
çon avantageuse, le bord de pied de chaque tuile à em-
boîtement accessoire aplanie 11 présente un profil sen-
siblement complémentaire du bord de tête de chaque
tuile à emboîtement accessoire aval 4 et de chaque tuile
à emboîtement accessoire aplanie 11.
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[0077] Chaque tuile à emboîtement accessoire aplanie
11 comporte également un premier élément d’emboîte-
ment longitudinal 12 prévu sur la face externe de ladite
tuile à emboîtement accessoire aplanie 11 et s’étendant
le long d’un premier bord latéral de ladite tuile à emboî-
tement accessoire aplanie 11, et un deuxième élément
d’emboîtement longitudinal 13 prévu sur la face interne
de ladite tuile à emboîtement accessoire aplanie 11 et
s’étendant le long d’un deuxième bord latéral de ladite
tuile à emboîtement accessoire aplanie 11. Le deuxième
élément d’emboîtement longitudinal 13 prévu sur chaque
tuile à emboîtement accessoire aplanie 11 est configuré
pour coopérer avec un premier élément d’emboîtement
longitudinal 12 prévu sur une tuile à emboîtement acces-
soire aplanie 11 adjacente et appartenant au même rang
ou sur une tuile à emboîtement standard 2 adjacente et
appartenant au même rang. Le premier élément d’em-
boîtement longitudinal 12 prévu sur chaque tuile à em-
boîtement accessoire aplanie 11 est configuré pour coo-
pérer avec un deuxième élément d’emboîtement longi-
tudinal 13 prévu sur une tuile à emboîtement accessoire
aplanie 11 adjacente et appartenant au même rang ou
sur une tuile à emboîtement standard 2 adjacente et ap-
partenant au même rang.
[0078] Chaque tuile à emboîtement accessoire aplanie
11 est avantageusement munie de deux éléments de
retenue 14, tels que des tenons de retenue, s’étendant
depuis la face interne de ladite tuile à emboîtement ac-
cessoire aplanie 11 et situés à proximité du bord de tête
de ladite tuile à emboîtement accessoire aplanie 11. Les
éléments de retenue 14 prévus sur chacune des tuiles à
emboîtement accessoires aplanies 11 sont notamment
aptes à prendre appui sur un liteau 3 appartenant au
même rang.
[0079] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, chaque tuile à emboîtement accessoire aplanie
11 comporte un galbe longitudinal 15 ayant une section
transversale en forme de U inversé et configuré pour
recouvrir partiellement le galbe supérieur 9 d’une tuile à
emboîtement accessoire aval 4 appartenant au rang im-
médiatement inférieur ou le galbe longitudinal 15 d’une
tuile à emboîtement accessoire aplanie 11 appartenant
au rang immédiatement inférieur. De façon avantageuse,
le galbe longitudinal 15 de chaque tuile à emboîtement
accessoire aplanie 11 s’étend depuis le bord de tête de
la tuile à emboîtement accessoire aplanie 11 respective
jusqu’au bord de pied de la tuile à emboîtement acces-
soire aplanie 11 respective.
[0080] Comme le galbe supérieur 9 de chaque tuile à
emboîtement accessoire aval 4, le galbe longitudinal 15
de chacune des tuiles à emboîtement accessoires apla-
nies 11 comporte une portion longitudinale centrale qui
est sensiblement plane et deux portions longitudinales
latérales disposées de part et d’autre de la portion lon-
gitudinale centrale respective.
[0081] La zone de recouvrement de deux tuiles à em-
boîtement accessoires aplanies 11 adjacentes latérale-
ment est ajustable (compte tenu notamment de la forme

du galbe longitudinal 15 de chaque tuile à emboîtement
accessoire aplanie 11) de manière à pouvoir ajuster le
pas de montage latéral des tuiles à emboîtement acces-
soires aplanies 11 d’un même rang. En outre, la zone de
recouvrement entre deux tuile à emboîtement accessoire
aplanies 11 appartenant à deux rangs successifs est
ajustable (compte tenu notamment de la forme du galbe
longitudinal 15 de chaque tuile à emboîtement accessoi-
re aplanie 11) de manière à pouvoir ajuster le pas de
montage longitudinal des tuiles à emboîtement acces-
soires aplanies 11.
[0082] Le système de fixation comprend en outre un
rail de support inférieur 16 et un rail de support supérieur
17 configurés pour prendre appui respectivement sur des
faces supérieures de deux liteaux 3 appartenant à deux
rangs différents, et pour être fixés, par exemple par vis-
sage, à des chevrons de la charpente. Chacun des rails
de support inférieur et supérieur 16, 17 présente par
exemple une longueur comprise entre 2 et 2,4 m.
[0083] Chaque rail de support inférieur 16 comporte
une aile longitudinale inférieure 16.1 et une aile longitu-
dinale supérieure 16.2, et une paroi de liaison 16.3, éga-
lement nommée paroi de fond, reliant les ailes longitudi-
nales inférieure et supérieure 16.1, 16.2 respectives, et
chaque rail de support supérieur 17 comporte une aile
longitudinale inférieure 17.1 et une aile longitudinale su-
périeure 17.2, et une paroi de liaison 17.3 reliant les ailes
longitudinales inférieure et supérieure 17.1, 17.2 respec-
tives. Chacun des rails de support inférieur et supérieur
16, 17 présente par exemple une section transversale
en forme générale de U ou de Oméga.
[0084] Les ailes longitudinales inférieures 16.1, 17.1
des rails de support inférieur et supérieur 16, 17 sont
plus particulièrement configurées pour prendre appui
respectivement sur des faces supérieures de deux li-
teaux 3 appartenant à deux rangs différents. Les élé-
ments de retenue 7 prévus sur chacune des tuiles à em-
boîtement accessoires aval 4, destinées à être posées
sur le liteau 3 contre lequel prend appui le rail de support
inférieur 16, sont plus particulièrement aptes à prendre
appui sur l’aile longitudinale inférieure 16.1 du rail de
support inférieur 16, et les éléments de retenue 14 prévus
sur chacune des tuiles à emboîtement accessoires apla-
nies 11, destinées à être posées sur le liteau 3 contre
lequel prend appui le rail de support supérieur 17, sont
plus particulièrement aptes à prendre appui sur l’aile lon-
gitudinale inférieure 17.1 du rail de support supérieur 17.
[0085] Le rail de support inférieur 16 comporte en outre
des orifices de fixation inférieurs 18 qui sont sensible-
ment alignés selon une direction d’alignement sensible-
ment parallèle à la direction d’extension du rail de support
inférieur 16, et le rail de support supérieur 17 comporte
des orifices de fixation supérieurs 19 qui sont sensible-
ment alignés selon une direction d’alignement sensible-
ment parallèle à la direction d’extension du rail de support
supérieur 17. Les orifices de fixation inférieurs 18 sont
plus particulièrement prévus sur l’aile longitudinale su-
périeure 16.2 du rail de support inférieur 16, et les orifices
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de fixation supérieurs 19 sont plus particulièrement pré-
vus sur l’aile longitudinale supérieure 17.2 du rail de sup-
port supérieur 17.
[0086] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, chacun des orifices de fixation inférieurs 18 est
oblong et s’étend parallèlement à la direction d’extension
du rail de support inférieur 16, et chacun des orifices de
fixation supérieurs 19 est également oblong et s’étend
parallèlement à la direction d’extension du rail de support
supérieur 17. De façon avantageuse, les orifices de fixa-
tion inférieurs 18 sont répartis en une ou plusieurs ran-
gées et sont régulièrement espacés le long du rail de
support inférieur 16, et les orifices de fixation supérieurs
19 sont répartis en une ou plusieurs rangées et sont ré-
gulièrement espacés le long du rail de support supérieur
17.
[0087] Le système de fixation comprend de plus une
pluralité d’organes de fixation 21 (voir notamment la fi-
gure 5) comprenant un premier ensemble d’organes de
fixation 21 configurés pour être fixés au rail de support
inférieur 16, et un deuxième ensemble d’organes de fixa-
tion supérieurs 21 configurés pour être fixés au rail de
support supérieur 17. Selon le mode de réalisation re-
présenté sur les figures, chacun des organes de fixation
21 des premier et deuxième ensembles a une forme glo-
balement en L, et se présente sous la forme d’une patte
de fixation.
[0088] Chacun des organes de fixation 21 comporte
une partie de fixation 21.1 configurée pour être fixée, par
vissage, au rail de support inférieur 16 ou au rail de sup-
port supérieur 17 selon que ledit organe de fixation 21
appartienne au premier ou au deuxième ensemble. Cha-
cun des orifices de fixation inférieurs 18 est plus particu-
lièrement apte à permettre la fixation, par vissage, de la
partie de fixation 21.1 d’un organe de fixation 21 respectif,
appartenant au premier ensemble, au rail de support in-
férieur 16. Chacun des orifices de fixation supérieurs 19
est plus particulièrement apte à permettre la fixation, par
vissage, de la partie de fixation 21.1 d’un organe de fixa-
tion 21 respectif, appartenant au deuxième ensemble,
au rail de support supérieur 17.
[0089] Chacun des organes de fixation 21 comporte
en outre une partie de support 21.2 qui est allongée. La
partie de support 21.2 de chaque organe de fixation 21
appartenant au premier ensemble est configurée pour
s’étendre entre une tuile à emboîtement accessoire aval
4 respective, appartenant au même rang que le liteau 3
sur lequel prend appui le rail de support inférieur 16, et
une tuile à emboîtement accessoire aplanie 11 respec-
tive, appartenant à un rang immédiatement supérieur au
rang du liteau 3 sur lequel prend appui le rail de support
inférieur 16, et pour faire saille du bord de pied de la tuile
à emboîtement accessoire aplanie 11 respective.
[0090] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la partie de support 21.2 de chacun des organes
de fixation 21 appartenant au premier ensemble est con-
figurée pour être alignée avec et s’étendre au-dessus
d’un galbe supérieur 9 de la tuile à emboîtement acces-

soire aval 4 respective appartenant au même rang que
le liteau 3 sur lequel prend appui le rail de support infé-
rieur 16. De façon avantageuse, la partie de support 21.2
de chacun des organes de fixation 21 appartenant au
premier ensemble est configurée pour s’étendre le long
d’un plan longitudinal médian du galbe supérieur 9 de la
tuile à emboîtement accessoire aval 4 respective.
[0091] La partie de support 21.2 de chaque organe de
fixation 21 appartenant au deuxième ensemble est con-
figurée pour s’étendre entre une tuile à emboîtement ac-
cessoire aplanie 11 respective, appartenant au même
rang que le liteau 3 sur lequel prend appui le rail de sup-
port supérieur 17, et une tuile à emboîtement accessoire
aplanie 11 respective, appartenant à un rang immédia-
tement supérieur au rang du liteau 3 sur lequel prend
appui le rail de support supérieur 17, et pour faire saille
du bord de pied de la tuile à emboîtement accessoire
aplanie 11 respective appartenant au rang immédiate-
ment supérieur au rang du liteau 3 sur lequel prend appui
le rail de support supérieur 17.
[0092] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la partie de support 21.2 de chacun des organes
de fixation 21 appartenant au deuxième ensemble est
configurée pour être alignée avec et s’étendre au-dessus
d’un galbe longitudinal 15 d’une tuile à emboîtement ac-
cessoire aplanie 11 respective appartenant au même
rang que le liteau 3 sur lequel prend appui le rail de sup-
port supérieur 17. De façon avantageuse, la partie de
support 21.2 de chacun des organes de fixation 21 ap-
partenant au deuxième ensemble est configurée pour
s’étendre le long d’un plan longitudinal médian du galbe
longitudinal 15 de la tuile à emboîtement accessoire apla-
nie 11 respective.
[0093] Le système de fixation comprend également un
dispositif de support 23 (voir notamment la figure 8) con-
figuré pour être fixé, par vissage, aux parties de support
21.2 des organes de fixation 21 appartenant au premier
et deuxième ensembles, et pour être supporté par lesdi-
tes parties de support 21.2. Le dispositif de support 23
est configuré pour s’étendre au-dessus de tuiles à em-
boîtement accessoires aval et aplanies 4, 11 et pour sup-
porter au moins un panneau photovoltaïque. Selon le
mode de réalisation représenté sur les figures 1 à 23, le
dispositif de support 23 est un cadre de support.
[0094] De façon avantageuse, chacun des organes de
fixation 21, et par exemple la partie de support 21.2 de
chacun des organes de fixation 21, est pourvu(e) d’un
trou de fixation 21.3 qui est apte à permettre la fixation,
par vissage, de l’organe de fixation 21 respectif au dis-
positif de support 23.
[0095] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le dispositif de support 23 comporte un organe
de support inférieur 24, tel qu’une cornière de support
inférieure ou un profilé de support inférieur, et un organe
de support supérieur 25, tel qu’une cornière de support
supérieure ou un profilé de support supérieur, qui sont
parallèles l’un à l’autre et qui sont configurés pour être
fixés respectivement aux organes de fixation 21 du pre-
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mier ensemble et aux organes de fixation 21 du deuxième
ensemble, et deux organes de support latéraux 26 qui
sont parallèles l’un à l’autre et qui sont chacun reliés aux
organes de support inférieur et supérieur 24, 25.
[0096] L’organe de support inférieur 24 comporte plus
particulièrement des trous de fixation inférieurs 27 qui
sont alignés selon une direction d’alignement parallèle à
la direction d’extension de l’organe de support inférieur
24. Chacun des trous de fixation inférieurs 27 est apte à
permettre la fixation, par vissage, d’un organe de fixation
21 respectif, appartenant au premier ensemble, à l’orga-
ne de support inférieur 24. De façon avantageuse, les
trous de fixation inférieurs 27 comportent un trou de fixa-
tion inférieur central ayant une section circulaire, et deux
trous de fixation inférieurs latéraux qui sont oblongs et
qui s’étendent parallèlement à la direction d’extension
de l’organe de support inférieur 24.
[0097] De façon similaire, l’organe de support supé-
rieur 25 comporte des trous de fixation supérieurs 28 qui
sont alignés selon une direction d’alignement parallèle à
la direction d’extension de l’organe de support supérieur
25. Chacun des trous de fixation supérieurs 28 est apte
à permettre la fixation, par vissage, d’un organe de fixa-
tion 21 respectif, appartenant au deuxième ensemble, à
l’organe de support supérieur 25. De façon avantageuse,
les trous de fixation supérieurs 28 comportent un trou de
fixation supérieur central ayant une section circulaire, et
deux trous de fixation supérieurs latéraux qui sont
oblongs et qui s’étendent parallèlement à la direction
d’extension de l’organe de support supérieur 25.
[0098] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le dispositif de support 23 comporte un dispositif
de réglage d’écartement configuré pour régler un écar-
tement entre les organes de support inférieur et supérieur
24, 25. La présence d’un tel dispositif de réglage d’écar-
tement permet d’adapter l’écartement entre les organes
de support inférieur et supérieur 24, 25 en fonction du
pureau entre les liteaux 3 sur lesquels prennent appui
respectivement les rails de support inférieur et supérieur
16, 17.
[0099] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, les deux organes de support latéraux 26 du dis-
positif de support 23 sont configurées pour permettre la
fixation d’au moins un panneau photovoltaïque 31 sur
lesdits organes de support latéraux 26, et donc sur le
dispositif de support 23.Chaque organe de support laté-
ral 26 peut par exemple être pourvu d’une portion de
maintien inférieure 26.1 (voir la figure 9) configurée pour
coopérer avec un bord inférieur du panneau photovoltaï-
que 31, et d’un organe de maintien supérieur 26.2 (voir
la figure 22) configuré pour coopérer avec un bord su-
périeur du panneau photovoltaïque 31 de manière à em-
pêcher un basculement vers l’avant du panneau photo-
voltaïque 31. De façon avantageuse, chaque organe de
maintien supérieur 26.2 est amovible de manière à faci-
liter la pose du panneau photovoltaïque 31 sur le dispo-
sitif de support 23.
[0100] Un procédé de fixation d’un panneau photovol-

taïque 31 sur une toiture, comportant une pluralité de
rangs de tuiles à emboîtement standard 2, est décrit ci-
après. Un tel procédé de fixation comprend notamment
les étapes suivantes :

- dépose d’une pluralité de tuiles à emboîtement stan-
dard 2, par exemple dix tuiles à emboîtement stan-
dard 2 adjacentes sur six rangs successifs (voir la
figure 11),

- positionnement du rail de support inférieur 16 sur la
face supérieure d’un liteau 3 de la charpente, par
exemple appartenant au premier rang de tuiles à em-
boîtement standard 2 déposées,

- fixation, par vissage, du rail de support inférieur 16
sur des chevrons de la charpente,

- positionnement du rail de support supérieur 17 sur
la face supérieure d’un liteau 3 de la charpente, par
exemple appartenant au quatrième rang de tuiles à
emboîtement standard 2 déposées,

- fixation, par vissage, du rail de support supérieur 17
sur des chevrons de la charpente (voir la figure 12),

- pose d’un rang de tuiles à emboîtement accessoires
aval 4 en faisant coopérer les éléments de retenue
7 prévus sur chacune des tuiles à emboîtement ac-
cessoires aval 4 avec l’aile longitudinale inférieure
16.1 du rail de support inférieur 16 (voir la figure 13),

- fixation de plusieurs organes de fixation 21, par
exemple au nombre de trois, sur le rail de support
inférieur 16, par vissage de la partie de fixation 21.1
de chacun des organes de fixation 21 dans un orifice
de fixation inférieur 18 respectif, de telle sorte que
la partie de support inférieure 21.2 de chacun des
organes de fixation 21 soit sensiblement alignée
avec et recouvre partiellement le galbe supérieur 9
d’une tuile à emboîtement accessoire aval 4 respec-
tive (voir la figure 14),

- pose de deux rangs successifs de tuiles à emboîte-
ment accessoires aplanies 11, en faisant coopérer
les éléments de retenue 14 prévus sur chacune des
tuiles à emboîtement accessoires aplanies 11 avec
des liteaux 3 respectifs,

- pose d’un rang de tuiles à emboîtement accessoires
aplanies 11, en faisant coopérer les éléments de re-
tenue 14 prévus sur chacune des tuiles à emboîte-
ment accessoires aplanies 11 avec l’aile longitudi-
nale inférieure 17.1 du rail de support supérieur 17
(voir la figure 15),

- fixation de plusieurs organes de fixation 21, par
exemple au nombre de trois, sur le rail de support
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supérieur 17, par vissage de la partie de fixation 21.1
de chacun des organes de fixation 21 dans un orifice
de fixation supérieur 19 respectif, de telle sorte que
la partie de support 21.2 de chacun des organes de
fixation 21 soit sensiblement alignée avec et recou-
vre partiellement le galbe longitudinal 15 d’une tuile
à emboîtement accessoire aplanie 11 respective
(voir la figure 18),

- pose d’un rang de tuiles à emboîtement accessoires
aplanies 11, en faisant coopérer les éléments de re-
tenue 14 prévus sur chacune des tuiles à emboîte-
ment accessoires aplanies 11 avec des liteaux 3 cor-
respondants,

- positionnement d’un micro-onduleur 32 sur la char-
pente dans le dernier rang découvert (voir la figure
22),

- fixation, par vissage, de l’organe de support inférieur
24 du dispositif de support 23 aux parties de support
21.2 des organes de fixation 21 fixés au rail de sup-
port inférieur 16,

- réglage, si nécessaire, de l’écartement entre les or-
ganes de support inférieur et supérieur 24, 25,

- fixation, par vissage, de l’organe de support supé-
rieur 25 du dispositif de support 23 aux parties de
support 21.2 des organes de fixation 21 fixés au rail
de support supérieur 17 (voir la figure 20),

- fixation, par vissage, du panneau photovoltaïque 31
aux organes de support latéraux 26 du dispositif de
support 23 (voir la figure 22),

- raccordement du panneau photovoltaïque 31 au mi-
cro-onduleur 32 à l’aide de câbles de raccordement
33,

- positionnement des câbles de raccordement 33
dans l’axe d’un galbe longitudinal 15 d’une tuile à
emboîtement accessoire aplanie 11 appartenant au
dernier rang de tuiles à emboîtement accessoires
aplanies 11, et

- repose du dernier rang de tuiles à emboîtement stan-
dard 2 déposées (voir la figure 1).

[0101] La figure 23 représente un dispositif de support
23 selon une variante de réalisation de l’invention dans
laquelle le dispositif de support 23 est dépourvu d’orga-
nes de support latéraux 26. Selon une telle variante de
réalisation de l’invention, les organes de support inférieur
et supérieur 24, 25 sont séparés l’un de l’autre, c’est-à-
dire ne sont pas reliés mécaniquement l’un à l’autre, et
le dispositif de support 23 est en outre pourvus d’organes
de maintien latéraux 34 configurés pour coopérer avec

le panneau photovoltaïque de manière à le maintenir en
position. Chaque organe de maintien latéral 34 est con-
figuré pour être fixé, par exemple de manière amovible,
à une portion d’extrémité respective de l’organe de sup-
port inférieur 24 ou de l’organe de support supérieur 25
et pour coopérer avec un bord latéral du panneau pho-
tovoltaïque, qui peut être orienté par exemple en format
portrait ou en format paysage.
[0102] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.

Revendications

1. Système de fixation configuré pour fixer au moins
un panneau photovoltaïque (31) sur une toiture com-
portant une pluralité de rangs de tuiles à emboîte-
ment standard (2), les tuiles à emboîtement standard
(2) comportant chacune une face externe orientée
vers le ciel et une face interne orientée vers une char-
pente et étant posées sur des rangs de liteaux (3)
de la charpente, les tuiles à emboîtement standard
(2) comportant chacune au moins un galbe longitu-
dinal dont la section transversale est en forme de U
inversé, le système de fixation comprenant :

- des tuiles à emboîtement accessoires aval (4)
d’un premier type, chaque tuile à emboîtement
accessoire aval (4) comportant :

• une partie inférieure (4.1) qui est pourvue
d’un bord de pied et qui est configurée pour
prendre appui sur un bord de tête d’une tuile
à emboîtement standard (2) appartenant à
un rang immédiatement inférieur, ladite par-
tie inférieure (4.1) étant pourvue d’au moins
un galbe inférieur (8) dont la section trans-
versale est en forme de U inversé et qui est
configuré pour recouvrir partiellement le
galbe longitudinal de la tuile à emboîtement
standard (2) appartenant au rang immédia-
tement inférieur, et
• une partie supérieure (4.2) qui est pourvue
d’un bord de tête et qui présente une hau-
teur maximale inférieure à 70% de la hau-
teur maximale du galbe inférieur (8) de cha-
cune des tuiles à emboîtement accessoires
aval (4),

- des tuiles à emboîtement accessoires aplanies
(11) d’un deuxième type qui sont différentes des
tuiles à emboîtement accessoires aval (4) et des
tuiles à emboîtement standard (2), chaque tuile
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à emboîtement accessoire aplanie (11) présen-
tant une hauteur maximale inférieure à 70% de
la hauteur maximale du galbe inférieur (8) de
chacune des tuiles à emboîtement accessoires
aval (4), chaque tuile à emboîtement accessoire
aplanie (11) comprenant un bord de pied confi-
guré pour prendre appui sur un bord de tête
d’une tuile à emboîtement accessoire aval (4)
appartenant à un rang immédiatement inférieur
et un bord de tête configuré pour être recouvert
aussi bien par un bord de pied d’une tuile à em-
boîtement accessoire aplanie (11) que par un
bord de pied d’une tuile à emboîtement standard
(2) appartenant à un rang immédiatement su-
périeur,
- un rail de support inférieur (16) et un rail de
support supérieur (17) configurés pour prendre
appui respectivement sur des faces supérieures
de deux liteaux (3) appartenant à deux rangs
différents, et pour être fixés à la charpente,
- une pluralité d’organes de fixation (21) com-
prenant un premier ensemble d’organes de fixa-
tion (21) configurés pour être fixés au rail de
support inférieur (16) et un deuxième ensemble
d’organes de fixation (21) configurés pour être
fixés au rail de support supérieur (17), chacun
des organes de fixation (21) du premier ensem-
ble étant configuré pour s’étendre entre une tuile
à emboîtement accessoire aval (4) respective
et une tuile à emboîtement accessoire aplanie
(11) respective appartenant à deux rangs suc-
cessifs et pour faire saille du bord de pied de la
tuile à emboîtement accessoire aplanie (11) res-
pective, et chacun des organes de fixation (21)
du deuxième ensemble étant configuré pour
s’étendre entre deux tuiles à emboîtement ac-
cessoires aplanies (11) respectives apparte-
nant à deux rangs successifs et pour faire saille
du bord de pied de la tuile à emboîtement ac-
cessoire aplanie (11) respective appartenant au
rang supérieur desdits deux rangs successifs, et
- un dispositif de support (23) configuré pour être
fixé aux organes de fixation (21) des premier et
deuxième ensembles et pour être supporté par
les organes de fixation (21) des premier et
deuxième ensembles, le dispositif de support
(23) étant configuré pour s’étendre au-dessus
de tuiles à emboîtement accessoires aval et
aplanies (4, 11) et pour supporter au moins un
panneau photovoltaïque (31).

2. Système de fixation selon la revendication 1, dans
lequel la partie supérieure (4.2) de chaque tuile à
emboîtement accessoire aval (4) comporte un galbe
supérieur (9) situé dans le prolongement supérieur
du galbe inférieur (8) respectif et ayant une section
transversale en forme de U inversé, ledit galbe su-
périeur (9) présentant une hauteur maximale infé-

rieure à 70% de la hauteur maximale du galbe infé-
rieur (8) de chacune des tuiles à emboîtement ac-
cessoires aval (4).

3. Système de fixation selon la revendication 2, dans
lequel le galbe supérieur (9) prévu sur la partie su-
périeure (4.2) de chacune des tuiles à emboîtement
accessoires aval (4) comporte une portion longitu-
dinale centrale qui est sensiblement plane et deux
portions longitudinales latérales disposées de part
et d’autre de la portion longitudinale centrale respec-
tive.

4. Système de fixation selon la revendication 2 ou 3,
dans lequel chaque tuile à emboîtement accessoire
aplanie (11) comporte un galbe longitudinal (15)
ayant une section transversale en forme de U inver-
sé et configuré pour recouvrir partiellement le galbe
supérieur (9) d’une tuile à emboîtement accessoire
aval (4) appartenant au rang immédiatement infé-
rieur ou le galbe longitudinal (15) d’une tuile à em-
boîtement accessoire aplanie (11) appartenant au
rang immédiatement inférieur.

5. Système de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, dans lequel chacun des organes
de fixation (21) comporte une partie de fixation (21.1)
configurée pour être fixée au rail de support inférieur
(16) ou au rail de support supérieur (17), et une partie
de support (21.2) qui est allongée, la partie de sup-
port (21.2) de chacun des organes de fixation (21)
du premier ensemble est configurée pour s’étendre
entre une tuile à emboîtement accessoire aval (4)
respective et une tuile à emboîtement accessoire
aplanie (11) respective appartenant à deux rangs
successifs et pour faire saille du bord de pied de la
tuile à emboîtement accessoire aplanie (11) respec-
tive, la partie de support (21.2) de chacun des orga-
nes de fixation (21) du deuxième ensemble est con-
figurée pour s’étendre entre deux tuiles à emboîte-
ment accessoires aplanies (11) respectives appar-
tenant à deux rangs successifs et pour faire saille
du bord de pied de la tuile à emboîtement accessoire
aplanie (11) respective appartenant au rang supé-
rieur desdits deux rangs successifs, le dispositif de
support (23) étant configuré pour être fixé aux parties
de support (21.2) des organes de fixation (21) des
premier et deuxième ensembles et pour être sup-
porté par lesdites parties de support (21.2) des or-
ganes de fixation (21) des premier et deuxième en-
sembles.

6. Système de fixation selon les revendications 2 et 5,
dans lequel la partie de support (21.2) de chacun
des organes de fixation (21) du premier ensemble
est configurée pour être sensiblement alignée avec
et s’étendre au-dessus d’un galbe supérieur (9)
d’une tuile à emboîtement accessoire aval (4) ap-
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partenant au même rang que le liteau (3) sur lequel
est destiné à être fixé le rail de support inférieur (16).

7. Système de fixation selon les revendication 2 et 5
ou la revendication 6, dans lequel la partie de support
(21.2) de chacun des organes de fixation (21) du
deuxième ensemble est configurée pour être sensi-
blement alignée avec et s’étendre au-dessus d’un
galbe longitudinal (15) d’une tuile à emboîtement ac-
cessoire aplanie (11) appartenant au même rang
que le liteau (3) sur lequel est destiné à être fixé le
rail de support supérieur (17).

8. Système de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 7, dans lequel chacun des rails de
support inférieur et supérieur (16, 17) comporte une
aile longitudinale inférieure (16.1, 17.1) et une aile
longitudinale supérieure (16.2, 17.2), les ailes longi-
tudinales inférieures (16.1, 17.1) des rails de support
inférieur et supérieur (16, 17) étant configurées pour
prendre appui respectivement sur des faces supé-
rieures de deux liteaux (3) appartenant à deux rangs
différents.

9. Système de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 8, dans lequel le rail de support
inférieur (16) comporte des orifices de fixation infé-
rieurs (18) qui sont sensiblement alignés selon une
direction d’alignement sensiblement parallèle à la di-
rection d’extension du rail de support inférieur (16)
et chacun des orifices de fixation inférieurs (18) étant
apte à permettre la fixation d’un organe de fixation
(21) respectif au rail de support inférieur (16), et le
rail de support supérieur (17) comporte des orifices
de fixation supérieurs (19) qui sont sensiblement ali-
gnés selon une direction d’alignement sensiblement
parallèle à la direction d’extension du rail de support
supérieur (17) et chacun des orifices de fixation su-
périeurs (19) étant apte à permettre la fixation d’un
organe de fixation (21) respectif au rail de support
supérieur (17).

10. Système de fixation selon les revendications 8 et 9,
dans lequel les orifices de fixation inférieurs (18) sont
prévus sur l’aile longitudinale supérieure (16.2) du
rail de support inférieur (16), et les orifices de fixation
supérieurs (19) sont prévus sur l’aile longitudinale
supérieure (17.2) du rail de support supérieur (17).

11. Système de fixation selon la revendication 9 ou 10,
dans lequel chacun des orifices de fixation inférieurs
(18) est oblong et s’étend sensiblement parallèle-
ment à la direction d’extension du rail de support
inférieur (16), et chacun des orifices de fixation su-
périeurs (19) est oblong et s’étend sensiblement pa-
rallèlement à la direction d’extension du rail de sup-
port supérieur (17).

12. Système de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 11, dans lequel le dispositif de sup-
port (23) comporte un organe de support inférieur
(24) et un organe de support supérieur (25) qui sont
allongés et qui sont sensiblement parallèles l’un à
l’autre, les organes de support inférieur et supérieur
(24, 25) étant configurées pour être fixés respecti-
vement aux organes de fixation (21) du premier en-
semble et aux organes de fixation (21) du deuxième
ensemble, l’organe de support inférieur (24) com-
portant des trous de fixation inférieurs (27) qui sont
sensiblement alignés selon une direction d’aligne-
ment sensiblement parallèle à la direction d’exten-
sion de l’organe de support inférieur (24) et chacun
des trous de fixation inférieurs (27) étant apte à per-
mettre la fixation d’un organe de fixation (21) res-
pectif à l’organe de support inférieur (24), l’organe
de support supérieur (25) comportant des trous de
fixation supérieurs (28) qui sont sensiblement ali-
gnés selon une direction d’alignement sensiblement
parallèle à la direction d’extension de l’organe de
support supérieur (25) et chacun des trous de fixa-
tion supérieurs (28) étant apte à permettre la fixation
d’un organe de fixation (21) respectif à l’organe de
support supérieur (25).

13. Système de fixation selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 12, dans lequel chacune des tuiles
à emboîtement accessoires aval et aplanies (4, 11)
présente une largeur sensiblement égale à la largeur
des tuiles à emboîtement standard (2), et une lon-
gueur sensiblement égale à la longueur des tuiles à
emboîtement standard (2).
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